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Monsieur le Fonctionnaire délégué,

Objet : WATERMAEL-BOITSFORT. Avenue des Hannetons, 50.
Remplacement des châssis et des stores de la maison de repos du CPAS.
(Dossier traité par Mme S. Buelinckx)

En réponse à votre lettre du 11 janvier 2013, en référence, reçue le 25 janvier, votre demande a été
portée à l’ordre du jour de la séance de la CRMS du 20 février 2013.

La  demande  concerne  la  maison  de  repos  du  CPAS  de  la  Commune  de  Watermael-Boitsfort.  Le
bâtiment est compris dans la zone de protection du parc du Couvent des Religieuses de l’Eucharistie, sis
32 avenue L. Wiener.

La demande vise le remplacement des châssis existants (aluminium brut et PVC blanc) par de nouveaux
châssis en aluminium gris, ainsi que le remplacement des stores.

A l’examen du projet, il apparaît que les interventions projetées ne constituent pas un enjeu patrimonial
spécifique pour  le  site  classé.  S’il  y  a  lieu,  la  DMS formulera  en Commission de concertation les
remarques et recommandations qu’appelle le projet.

Veuillez agréer, Monsieur le Fonctionnaire délégué, l'expression de nos meilleurs sentiments.

A. VAN LOO M.-L. ROGGEMANS
Secrétaire Présidente

C.c. : - A.A.T.L. – D.M.S. : Mme M. Kreutz 
(et par mail Mmes M. Vanhaelen, M. Muret, L. Leirens, N. de Saeger et M. H. Lelièvre).


